
 

  
 
 

 
 

 
Paris, le 26 octobre 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
 

L’UIMM et la Fédération nationale des Écoles de production (Fnep) renforcent leur 
coopération pour améliorer la formation et l’insertion professionnelle des jeunes 
dépourvus de qualification et répondre aux besoins des entreprises industrielles.  

 
 
 
Dans un contexte marqué par une forte tension sur le marché de l’emploi, l’UIMM La Fabrique 
de l’Avenir et la Fédération nationale des Écoles de production (Fnep) signent ce mercredi 
26 octobre une convention de coopération. Elle vise à améliorer et promouvoir les 
formations aux métiers industriels auprès des jeunes rencontrant des difficultés dans leur 
parcours scolaire. 
 
La Fnep, association qui fédère 50 Écoles de production et l’UIMM, qui représente 42 000 
entreprises industrielles dont 90% de PME, entendent renforcer leur coopération. Cette convention 
constitue une réponse supplémentaire aux besoins élevés des entreprises de la branche (évalués 
à 110 000 personnes par an d’ici à 2025 par l’Observatoire paritaire de la Métallurgie), tout en 
favorisant l’insertion des jeunes dépourvus de qualification. 
 
Conclu pour trois ans, cet engagement contribuera notamment à : 
 

- Favoriser l’insertion et la montée en compétences des jeunes dépourvus de 
qualification. Proche de l’apprentissage pratiquée par les CFAI, la pédagogie du « faire 
pour apprendre » des Ecoles de production est particulièrement adaptée pour ces jeunes 
dès 15 ans. Le développement de parcours de formation sera encouragé dans une logique 
de cohérence et de continuité entre le réseau des Écoles de production et les formations en 
apprentissage des Pôles formation UIMM ; 

 
- Soutenir le développement des Écoles de production en poursuivant l’objectif de 100 

écoles labellisées en 2028 (50 aujourd’hui). À cet effet, l’UIMM encouragera les Pôles 
formation UIMM à mutualiser, lorsque c’est possible, des moyens avec les Écoles de 
production présentes sur leur territoire (par exemple locaux, équipements industriels et 
formateurs). Les UIMM territoriales s’attacheront également à valoriser les actions des 
Écoles de production dont elles sont partenaires auprès de leurs entreprises adhérentes ; 

 
- Répondre dans la proximité aux besoins en recrutement des entreprises industrielles 

dans les territoires grâce à des jeunes formés et motivés, alors qu’ils n’avaient pas eu 
l’opportunité de découvrir les perspectives d’emploi offertes par le secteur industriel.   

 
 
 
 



 

 
 
 
 
« Avec le concours et l’appui financier de l’UIMM entre 2011 et 2018, les Écoles de production ont 
prouvé l’efficacité de leur pédagogie. Avec cette convention, nous souhaitons amplifier nos actions 
communes pour que davantage de jeunes aient l’opportunité d’imaginer leur avenir dans l’industrie. 
C’est l’ambition que nous portons avec les entreprises que nous représentons et la Fnep », déclare 
Hubert Mongon, Délégué général de l’UIMM. 
 

« Depuis plus de 10 ans, l’UIMM nous accompagne dans notre développement. Face à l’enjeu des 
difficultés d’accès de jeunes non qualifiés à l’emploi, et devant les difficultés de recrutement des 
entreprises industrielles, il fallait franchir un cap supplémentaire dans notre partenariat. La réussite 
des Ecoles de production, l’insertion des jeunes qu’elles forment dans l’emploi ne peuvent se 
réaliser sans un soutien actif des entreprises industrielles », souligne Dominique Gardy, Président 
de la Fédération nationale des Ecoles de production. 

 

L’UIMM La Fabrique de l’Avenir représente 42 000 entreprises industrielles de la métallurgie et de la transformation 
des métaux, de la mécanique, de l’automobile, de la construction navale, de l’aéronautique, du spatial et du ferroviaire, 
de l’électrique et de l’électronique, du nucléaire et des équipements ménagers. L’UIMM La Fabrique de l’Avenir 
s’appuie sur un réseau de 59 chambres syndicales territoriales et 10 fédérations professionnelles. Pilote du premier 
réseau privé en matière de formation technique et industrielle, l’UIMM La Fabrique de l’Avenir accompagne au plus 
près de leurs besoins l’ensemble des entreprises industrielles dans la recherche des compétences nécessaires à leur 
développement. 
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La Fédération nationale des Écoles de production (Fnep) est un réseau d’établissements privés d’enseignement 
technique, à but non lucratif, reconnus par l’État. Elle rassemble 50 Écoles de production en France, qui préparent à des 
diplômes professionnels d’État (CAP, BAC pro ou certifications professionnelles). Les Ecoles de production proposent à 
des jeunes à partir de 15 ans des formations qualifiantes et insérantes basées sur une pédagogie innovante du « faire 
pour apprendre ». Les Ecoles de production contribuent ainsi à l’insertion professionnelle de jeunes dépourvus de 
qualification. 
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